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Le Collectif pour l’Intégration de la Responsabilité Sociétale et du développement durable dans
l’Enseignement Supérieur (CIRSES) est une association professionnelle loi 1901, créée en septembre
2013, qui met en réseau les professionnels et établissements d’enseignement supérieur.

L’adhésion au CIRSES se fait par un formulaire en ligne : https://forms.gle/JeiXMU6wjq8xGfHw6

CIRSES se fixe trois missions :
– Accompagner les personnes en charge de la mission Développement Durable et de Responsabilité
Sociétale (DD/RS) dans les établissements de l’enseignement supérieur,
– Contribuer au rayonnement des démarches de développement durable et de responsabilité sociétale des
établissements de l’enseignement supérieur,
– Etre la référence en matière de pratiques sur le développement durable et la responsabilité sociétale
dans l’Enseignement Supérieur et la Recherche français.

Ces trois axes peuvent se concrétiser en diverses activités :

Participation et organisation d’actions de veille, de partage d’informations, d’outils et d’expériences
(sites internet, séminaires, colloques, publications…)
Participation et organisation d’actions de formation (référentiel DD&RS, auditeurs du Label
DD&RS…) pour les personnels des établissements de l’ESR, en particulier les acteurs en charge du
DD&RS,
Etude et promotion de la fonction DD&RS des établissements de l’ESR (enquête métier…),
Labellisation DD&RS des établissements d’enseignement supérieur et de recherche,
Relations avec les parties prenantes au niveau national et international : instances de tutelles et
structures en charge de la coordination et de la mise en réseau des établissements de l’ESR (CGE,
CPU…), ministères, autres associations, partenaires financiers…

L’association se compose de membres actifs, de membres associés, de membres d’honneur et de
membres bienfaiteurs. Le formulaire d’adhésion est disponible en ligne :
https://forms.gle/JeiXMU6wjq8xGfHw6

MEMBRES ACTIFS
Sont appelés membres actifs, les membres de l’association qui participent régulièrement aux activités et
contribuent donc activement à la réalisation des objectifs fixés. Les membres actifs sont les personnels des
établissements de l’ESR ayant une fonction en lien avec les enjeux DD&RS ou les personnes morales des
établissements d’enseignement supérieur.
Adhésion membre actif individu : 25€
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Adhésion membre actif établissement : 450€

MEMBRES ASSOCIES
Peuvent être des candidats à l’adhésion en qualité de membres associés les personnes morales autres que
les universités et les grandes écoles. Il s’agit de personnes morales en lien avec l’enseignement supérieur
et le développement durable ou la responsabilité sociétale. Ces établissements sont listés dans le
règlement intérieur de l’association.
Adhésion membre associé : 100€

MEMBRES D’HONNEUR
Par leur qualité de membre d’honneur, ils ne prennent pas part aux votes et n’ont pas à verser de
cotisation. Ils peuvent néanmoins être simultanément membres actifs, avec tous les droits et obligations qui
y sont attachés.

MEMBRES BIENFAITEURS
Les membres bienfaiteurs participent à titre consultatif aux assemblées générales de l’association et n’ont
pas à verser de cotisation. Ils sont listés dans le règlement intérieur de l’association.

Contact : Elise Bunel, chargé de mission (contact@cirses.fr)

Caractérisation de l’action selon les 5 compétences DD&RS
Compétence collective (communication, gouvernance, parties prenantes, solidarité, diversité..)
Compétence Systémique (complexité, interactions, flux)

Objectifs de la ou les actions décrites
Préserver et restaurer les écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter de façon durable, gérer
durablement les forêts, lutter contre la désertification, enrayer et inverser le processus de
dégradation des sols et mettre fin à l’appauvrissement de la biodiversité (ODD n°15 - Biosphère)
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